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AMAP « LES BIAUX ARPAJONNAIS » 

 

Contrat d’engagement de produits cosmétiques 
 

Années 2021 & 2022 
 
 
Le présent contrat d’engagement est signé entre l’adhérent de l’association « Les 
Biaux Arpajonnais » : 
 
Nom : ……………………………………………   Prénom : ………………………………. 
 
Adresse :……………………………………………………………………………………… 
 
Tél. : ....../……/……/……/…… E-mail :………………………………@........................... 
 
 
Et le fournisseur : KEEVY COSMETIQUES, représentée par Madame Sandrine 
SILIKY - 11, rue du Hibou à Angerville (91670). 
 
 
I. ENGAGEMENT DE L’ADHÉRENT : 
 
v J’adhère à l’association « Les Biaux Arpajonnais » pour participer à la 

concrétisation de ses objectifs, 
 
v Je viens chercher ma part de produits que j’ai commandés. En cas d’absence, 

je préviendrai directement le bureau de l’association qui aura le pouvoir de 
remise à une tierce personne. Aucun remboursement ne pourra être effectué 
par KEEVY COSMETIQUES. 

 
v Je participe à l’Assemblée Générale annuelle de l’association. La date de 

cette AG sera communiquée au plus tard, quatre (4) semaines avant sa tenue. 
 
 
II. ENGAGEMENT DE L’ASSOCİATION : 
 
v Livrer des produits de qualité, issus de la production KEEVY COSMETIQUES, 

aux dates précisées ci-après, 
 
v Donner des nouvelles sur l’application des produits. 
 
v Accueillir les adhérents sur le lieu de fabrication. 
 
v Respecter le cahier des charges du cosmétique bio. 
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III. ENGAGEMENT COMMUN : 
 
v Les partenaires s’engagent à partager les risques liés aux aléas climatiques, 

crise sanitaire, etc… et à faire part des soucis rencontrés, aux membres du 
« Collectif ». 

 
v Toutefois, et seulement en cas de situation exceptionnelle (catastrophe 

climatique, crise sanitaire, etc…), le contrat pourra être révisé lors d’une 
réunion spécifique, telle qu’une Assemblée Générale Extraordinaire. Seront 
alors présents les adhérents, l’association partenaire ainsi qu’un représentant 
du réseau régional des AMAP qui évalueront le bien-fondé des modifications à 
apporter. 

 
 
IV. GAMMES DES PRODUİTS : 
 

Produit Quantité Prix Je commande ê

Baume Barbe & Cheveux à l'extrait de 
vanille Bio

50 ml 15 €
 

50 ml 15 €

100 ml 29 €

Baume à lèvres Coco Passionata 5 ml 8 €

50 ml 10 €

100 ml 19 €

Sérum capillaire Ricin - Thym - Passion 30 ml 19 €

50 ml 15 €

100 ml 28 €

50 ml 15 €

100 ml 29 €

Sérum visage et cou élixir aux 7 huiles 30 ml 19 €

Baume corps Calendula Bio

Baume corps Karité - Coco Bio

Beurre capillire Sapote - Ricin - Passion

Beurre Passion - Olive corps & cheveux

TOTAL
  

 
Les prix catalogues indiqués ci-dessus, moins une remise exceptionnelle de 20 %, 
sera appliquée à chaque commande de produits cosmétiques. 
 
Le règlement des produits peut être réalisé par différents chèques qui doivent être 
remis au moment de la signature du présent contrat. Ils seront encaissés aux 
échéances indiquées dans le tableau ci-dessous. Les chèques doivent être libellés à 
l’ordre de Keevy Cosmétiques. 
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Paiement en ---> 1 fois 2 fois 3 fois

Sommes
	

Mois d'encaissement

N° de chèques

 
(*) Jusqu’à 30 € = un seul chèque. 
 
 
V. LİVRAİSON DES PRODUİTS : 
 
Horaires hebdomadaires : chaque vendredi, de 17 h 30 à 19 h 00. Ces horaires 
peuvent changer fonction d’une situation exceptionnelle, telle que catastrophe 
climatique, crise sanitaire, etc… 
 
Lieu : Les Ateliers 29-31, 29 rue Dauvilliers, 91290 – Arpajon.  
 
 
 
 
 
 
Fait à : …………………………….. en double exemplaire, le ............/............/............ 
 
 
 
 
 
 
Signature de l’adhérent :   Signature de Keevy Cosmétiques : 


